
I. Membres et assemblée des membres 

Article 1 - Membres 

 

 

Article 2 - Convocation des assemblées des membres (art. 10 des statuts) 

 

 

Article 3 - Pouvoir de délibération des assemblées des membres (art. 10 des statuts) 

 

 

Article 4 - Information aux membres de la Fondation 

 

 



II. Conseil de fondation 

Article 5 - Conseil de fondation (article 8 des statuts) 

 

 

 Le Conseil peut constituer une ou plusieurs commissions chargées de domaines particuliers et 

qui comprennent chacune au minimum deux membres du Conseil, ainsi que le Directeur et le 

Directeur-adjoint.

Article 6 - Bureau 

 

 

 

Article 7 - Commissions 

 

 

 

Article 8 - Convocations 

 

 

 

Article 9 - Délibérations et décisions 

 

 

 



Article 10 - Signatures 

 

 

Article 11 - Communication et médias 

 

Article 12 - Rémunération du Conseil 

 reçoivent un forfait annuel, ainsi que des jetons de présence en 

fonction du nombre de séances et de leur durée. Le Président reçoit un forfait annuel 

correspondant à l’importance des tâches effectuées.

 rémunération du Conseil est fixée annuellement par le Conseil. Le rapport de rémunération 

est soumis à un vote consultatif de l’Assemblée générale et communiqué à l’autorité de 

surveillance

Article 13 - Contrôle interne 

 

 

Article 14 - Conflits d’intérêt 

 

 

 

Article 15 - Devoirs de fidélité et de confidentialité 

 

 

Article 16 - Exercice annuel 

 



III. Direction 

Article 17 - Direction (art. 9 des statuts)  

 

 

 

IV. Organe de révision 

Article 18 - Organe de révision (art. 15 des statuts) 

 

V. Dispositions diverses 

Article 19 - Dissolution et liquidation de la Fondation 

 

Article 20 - Modification du règlement 

 


